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nistration dépréda tr ice .  Le soupçon de malversa
tion ne pouvait  m an q u e r  d ’a tte indre  des capitaines 
que la loi constituait  en trepreneurs  de la subsistance 
de leur équipage.

Les com m andants  des galères faisaient les avances 
des frais de recru tem ent et d ’approvisionnement ; 
on a rm ait  en que lque  sorte  une galère à ses dé
p e n s â t  l’État ne la p renait  à son compte  que lors
qu’elle m etta i t  à la voile. Cet usage s’in troduisit  
parce que, dans les premiers  temps, la république  
était intéressée à ce que les riches contribuassent 
avec zèle aux arm em ents  que ces fréquentes  guerres 
nécessitaient;  et lorsque cet  usage fu t  devenu un 
abus, il se m ain tin t ,  parce que c’était le moyen d ’in
terdire 1e com m andem en t  aux nobles pauvres ,  et 
d’augm enter  les richesses des maisons opulentes,  
en les laissant en possession d ’une entreprise  appa
remm ent fort lucrative. Ce ne fut q u ’en 1774 q u ’on 
changea de système, et que  l ’Etat se chargea  de 
solder im m édia tem ent  les équipages des galères.

On s’est étonné que les V én i t iens ,  après s’ètre 
aperçus que l’infériorité  de leur  m arine  mil itaire  
tenait aux inconvénients de leu r  port ,  n’eussent pas, 
à l’époque de la révolution opérée dans l’a r t  des 
constructions navales, t ransporté  leurs  forces m a
ritimes et leurs chantiers  sur  la côte orientale de 
l’A d r ia t iq u e ,  où ils avaient des ports excellents. 
Mais l’arsenal de Venise existait  ; il fallait sacrifier 
et t ransporte r  ail leurs un  établissement renommé, 
qui avait coû té ,  pendant  une  longue suite  de siè
cles, des sommes immenses; il fallait se résoudre  à 
des dépenses qui excédaient de beaucoup les moyens 
de l’É ta t  : p lacer ses forces hors de l’enceinte inex
pugnable  que leur offrait Venise ,  c’é ta i t  d ésa rm er ,  
dépeupler  cette cap i ta le ,  accroître  im p ru d em m en t  
l’importance des co lon ies , et s’exposer à voir une 
puissance jalouse ,  comme les Turcs ,  les Autrichiens, 
les Anglais ,  les F ra n ç a is ,  anéan ti r  en un  in s tan t ,  
par un  coup de m ain ,  toute la puissance de la ré p u 
blique.

XXXIII. Les changements  survenus dans l’a r t  
lui-méme ren d iren t  inutile  une inst i tu t ion  dont  il 
me reste à par le r .  Venise vit plusieurs fois l’ennemi 
à ses portes. Elle avait vu Hotter le pavillon génois 
à Chiozza; elle entendit  le canon des F ran ça is ,  t i
rant sur  le bord des lagunes. Ces événements l’aver
tissaient que  ses galères étaient son dernier  rem 
part.  Pendantla  g u e r re q u i  eu t  lieu co n tre le s ' fu rc s ,  
depuis l ’an 1838 ju sq u ’en 1S540, p o u r  n’être  point 
pris au dépourvu ,  pour  ê tre  toujours en é ta t  d ’a r 
mer une Hotte, don t  le matériel était soigneusement 
entre tenu dans l’arsenal, on classa tous les artisans 
dont la capitale é ta i t  remplie .  Les divers corps de 
métiers désignaient,  pa rm i  leurs ouvriers ,  et par 
la voie du  s o r t ,  qua tre  mille h o m m es ,  q u ’on exer-

çail p lusieurs fois par an à la m anœ uvre  des ga lè
res. Cet exercice se nommait la régate ; e t , comme 
le g o u v e rn em en t , fidèle aux principes des anciens, 
ne  m anqua i t  jam ais  de procurer  des spectacles et 
des fêtes à ses peuples ,  on avait  institué des jeux 
pub l ics ,  où cette eh iou rm e  civique disputait  les 
p r ix  de l’adresse et de la v igueur .  La jeune  noblesse 
elle-même ne dédaignait  pas de les encourager ,  et 
d ’y p rendre  pa r t .  Tous les r iverains des lagunes 
con tr ibuèren t  ensuite  à form er cette milice de mer, 
don t  la force s’éleva ju sq u ’à dix mille hommes. On 
comprenait  su r  les contrôles depuis les jeunes gens 
de seize ans ju sq u ’aux hommes de c inquante .  Cette 
inscription m ari t im e de la population vénitienne 
é tait  divisée en deux classes : celle des artisans,  et 
celle des pêcheurs  et gondoliers. Chacune de ces 
deux classes devait fourn ir  la eh iourm e de vingt-  
c inq galères : mais dans le fait celles qui é ta ient 
montées par  les a rtisans,  ne formaient q u ’une esca
d re  d’évolution; on les désignait m êm e par  la d é n o 
m ination  de galères d ’école. Cette inscription m a 
r i t im e  offrait à l’É ta t  une ressource im p o r tan te ,  et 
il eu t  la sagesse de n’en user que  dans les grands 
dangers ,  l ’our  les a rm em ents  ordinaires on se p ro 
cu ra i t  des hom mes par  l ’enrôlement volontaire;  
c’était  le moyen de m énager  le zèle pa tr io t ique ,  et 
de pouvoir doubler  les flottes au  besoin. 11 existait 
cependant  un usage, qui prouvait  que ces matelots 
enrôlés volontairement é ta ient  fort sujets à la déser
t ion ;  c’était celui de les ten ir  à la chaîne ju sq u ’au 
m om ent  de l’em barquem en t.

On pouvait  reprocher  au  gouvernem ent l’oubli,  
assez impolitique, des soins qu i  sont dus aux m il i
taires vieillis ou estropiés au service. Aucune loi ne  
leur assurait  des récompenses : seulement il y avait 
un  m échant  hôpita l ,  où l’on adm et ta it  quelques in 
valides ; mais on ne leur fournissait  que le coucher 
e t  qua tre  sous six deniers par  jo u r ,  pour leu r  en tre 
tien.

Les forçats, envers qu i  on n’est point dispensé 
des soins que l ’h u m an i té  réclam e,  étaient t raités 
cruellement et m êm e rançonnés.  11 n ’y avait point 
d ’infirmerie pour  eux : malades, il fallait g u é r ir  ou 
m o u r ir  su r  les ga lè res ;  il fallait que sur  une  solde 
de trois livres quinze sous par m ois ,  ils payassent 
le ch iru rg ien  et les remèdes.  On imaginait  toutes 
sortes de re tenues p our  les obliger à s’en d e t te r ;  
q uand  ils approchaient  du  terme de leur détention,  
on leur faisait assez facilement quelques avances, 
afin q u ’au m om ent  où ils devaient ê tre  mis en li
be r té ,  ils se trouvassent débiteurs  de l’Éta t,  et dans 
l’impossibil ité  de s’acquit te r  au trem ent q u ’en con
t rac tan t  un  engagement comme ram eurs volontaires. 
E t  il était p resque  impossible q u ’un forçât ne  d e 
m eurâ t  pas longtemps redevable au gouvernement;


